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Vous avez été sélectionné.e pour participer à un panel du projet 

CORAE Occitanie. Ce document est le support de votre 

engagement définitif, si vous l’acceptez. 
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Le projet CORAE-Occitanie 
Sous le parrainage de l’État (DRAAF) et de la Région Occitanie, l’Institut national de la 

recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement (INRAE http://inrae.fr ) et la 

Chambre régionale d’agriculture d’Occitanie (CRAO - https://occitanie.chambres-

agriculture.fr/ ) ont initié « CoRAE – Consultation Recherche Agriculture Alimentation 

Environnement » pour l’Occitanie – une initiative pionnière en France (  

http://www.agropolis.fr/CORAE).  

Cette démarche vise à renforcer l’impact des travaux en recherche, développement et 

innovation (notés « RDI » ci-dessous) sur le terrain en engageant, pendant un an, un 

dialogue approfondi entre acteurs de l’agriculture, de l’alimentation et de l’environnement 

dans les territoires d’Occitanie, en lien avec les acteurs de la recherche et de l’innovation. 

Les premiers résultats de cette démarche participative inédite seront discutés lors d’un grand 

forum prévu au mois d’octobre 2026. 

Cette consultation vise à :  

- Faire préciser les enjeux et besoins des acteurs ; 

- Les « traduire » en besoins et priorités en innovation, recherche et développement ;  

- Hiérarchiser et construire des stratégies alignées avec les enjeux territoriaux ;  

- Renforcer le dialogue et la coopération entre tous les acteurs ;  

- Mieux valoriser les résultats sur le terrain ;  

- Favoriser la cohérence et la transversalité des projets existants et futurs 

- Produire un document résultant pour INRAE et une feuille de route pour la CRAO, que ces 

deux porteurs s’engagent à traiter point par point et en transparence. 

Après une information préparatoire, quatre étapes de consultation sont prévues, rassemblant 

6 collèges de représentants, 3 panels diversifiés et une participation en ligne. 

 

Les sujets ciblés, autour de ces thèmes agriculture, alimentation, environnement dans les 

territoires d’Occitanie, sont au cœur de nombreux débats actuels dans la société, et 

interrogent les travaux « RDI » dans leurs différentes facettes. 

 

L’Occitanie se distingue par : 

 L’agriculture et l’agroalimentaire représentent le premier secteur économique de la 

région, avec plus de 165 000 emplois. 

 Le plus grand nombre d’exploitations agricoles en France (65 000) 

 260 produits sous signe officiel de qualité 

 Une diversité remarquable d’activités : viticulture, élevage, fruits et légumes, grandes 

cultures… 

 Des territoires contrastés : littoraux, montagne, zones de piémonts, plaines alluviales, 

grandes métropoles… 
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 Deux centres INRAE situés à Montpellier et Toulouse, qui figurent parmi les plus 

importants de l’institut, regroupant plus de 20 % de ses effectifs et couvrant 

l’ensemble des domaines de recherche en agriculture, alimentation et environnement.  

 Une position stratégique accordée à l’enseignement agricole, avec trois écoles 

d’ingénieurs en agronomie, une école vétérinaire, l’école nationale de formation des 

enseignants des lycées agricoles et une forte présence de ces domaines dans les 

principales universités. 

 

Toutefois, malgré ces nombreux atouts, le revenu des exploitations agricoles reste faible, en 

retrait de 55% par rapport à la moyenne nationale (sur la moyenne 2021-2023). Les systèmes 

agricoles et alimentaires font face à des enjeux cruciaux : adaptation au changement 

climatique, transition agroécologique, souveraineté alimentaire, renouvellement des 

générations… 

 

Dans cette action plusieurs dispositifs sont mis en œuvre pour recueillir un avis structuré et 

permettre de combiner la vision des citoyen.nes, avec celle plus spécifique des 

agriculteur.rice.s, ainsi que le point de vue des chercheur.se.s et corps techniques d’INRAE, et 

des autres partenaires de RDI en région. 

 

 
 

Votre panel 
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Nous vous invitons donc dans un panel et ce document vous présente son fonctionnement et 

ses règles. 

  

Un panel ou un jury citoyen sont des dispositifs classiques de participation, formalisés par des 

experts du domaine (https://www.dicopart.fr/jury-citoyen-2022) en tant que "mini-public" 

(https://www.dicopart.fr/mini-publics-deliberatifs-2022). Il s'agit de rassembler un groupe de 

citoyen.ne.s diversifié.e.s pour travailler ensemble sur un sujet donné, en leur donnant les 

moyens nécessaires pour formuler un avis ou des propositions argumentées : temps, expertise 

et soutien méthodologique. Pour faciliter sa mise en place, on contractualise les participants 

sur la durée du dispositif et on les indemnise pour leur temps et leurs frais, comme dans un 

jury d'assises. L'intérêt est d'assurer une présence durable et une participation continue.  

 

Pour CORAE il a été décidé d’inviter 3 panels différents : un d ‘agricultrices et agriculteurs, un 

de citoyennes et citoyens, et un d’agent d’INRAE en région. Il s’agit de permettre une 

représentation et un dialogue de ces trois groupes, en rappelant qu’elles et ils interagiront 

aussi avec les collèges de représentants, pour le compte des diverses institutions. 

Votre sélection 
Vous avez été sélectionné.e, et donc vous aviez candidaté avant le 14/12/2025. Sur la base 

de ces candidatures, nous avons procédé à une sélection selon des principes qui sont 

détaillés dans un document disponible sur le site projet http://www.agropolis.fr/CORAE . 

Nous indiquons cependant qu’il ne s’agissait pas d’un « pur » tirage au sort car : 

Nous devons nous assurer de la diversité dans les panels, selon de nombreux critères : 

genre, âge, localisation, activité, taille d’exploitation pour les agriculteurs. 

Nous ne pouvons sélectionner dans les panels des personnes qui soit pourraient participer 

aux collèges (représentants de structures, maires, cadres territoriaux, leaders politiques), 

soit présentent une expertise telle qu’elle pourrait deséquilibrer les groupes. La seule 

information utilisée pour cela est celle disponible sur internet. Aucune personne n’a été 

contactée avant sélection. 

Le nombre de candidatures reçues réduit certains sous-groupes à une ou deux personnes. 

Nous avons procédé à un tirage pour tous les sous-groupes ayant plus d’une personne. 

Suite à cela vous êtes contacté.e et pouvez encore accepter ou refuser ; ce qui peut 

conduire à contacter la personne suivante dans la catégorie, dans le respect des règles de la 

RGPD qui vous ont été communiquées. 

La distribution finale selon les critères sera rendue publique, sous clause d’anonymat. 
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Les principes et engagements 

Dans ce panel, vous êtes appelé.e à délibérer au sein d’un groupe pour produire des avis libres 

mais éclairés, sans recherche d’un consensus, et dans le respect de votre diversité. 

Les principes de base sont donc : proposer des avis argumentés, écouter et respecter ceux des 

autres, même en cas de divergence, accepter la discussion soutenue par les animatrices et 

animateurs, pouvoir changer de point de vue, participer activement. Les arguments peuvent 

être basés sur des connaissances, des expériences, des valeurs et des opinions. 

CORAE étant un projet co-porté par INRAE, un établissement public scientifique et 

technologique, sa charte de déontologie, d’intégrité scientifique et d’éthique (disponible ici : 

https://www.inrae.fr/deontologie-integrite-scientifique-ethique-projets-recherche ) servira 

de base au pilotage des discussions par les organisateurs. Dans ce cadre, les connaissances 

ayant été validées par les communautés scientifiques spécialisées d’un domaine (publiées 

sous forme d’articles revus par des pairs, ou issus de rapport d’expertise collective) seront 

considérées comme acquises, et identifiées comme telles. 

On rappelle ici que le processus CORAE n’engage que ses organisateurs INRAE et CRAO à 

prendre en charge et répondre aux résultats selon des termes précisés par un « contrat 

d’impact ». Il n’y a pas de lien direct entre ces résultats et les décisions des collectivités 

partenaires, des institutions publiques associées ou de l’état.  

 

Les principes à connaître : 

 Portée des avis individuels 

Les membres des panels s’expriment en leur nom propre. Elles et ils ne représentent 

pas d’organisations. 

 

 Sélection des participant.es 

Un document détaillant le mode de sélection des citoyen.ne.s participants sera mis à la 

disposition de tous ceux qui le souhaitent. 

 

 Présence d’un tiers-veilleur 

Une personne indépendante est désignée pour suivre et observer le déroulement. Elle peut 

être sollicitée pour entendre vos éventuels questions ou griefs sur la procédure, 

anonymement si vous préférez. Elle rapporte toujours anonymement ces points aux 

organisateurs et rédige un rapport de déroulement, intégralement public. Elle est 

physiquement présente lors de 6 sessions ainsi que 3 webinaires. 

Vous pouvez la contacter à l’adresse : corae-tiers-veilleuse@agropolis.fr 

Et sur le numéro : 04 67 04 75 09 

 

 Libre expression mais respect mutuel 

mailto:corae@agropolis.fr
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Les participant.e.s ont toute liberté d’exprimer leur point de vue ; mais dans le respect de la 

loi et de la bienséance (aucune insulte, injure raciste ou sexiste), sans invective ou attaque 

personnelle. Toute forme de violence verbale ou physique conduira à une exclusion 

immédiate de la session et du processus ; et pourra donner lieu à un dépôt de plainte. 

L'animateur.rice doit veiller à ce que tous les participants et participantes puissent s'exprimer 

de manière égale en temps. Les interventions de modération devront être respectées. 

 

 Désaccord 

Tous les participants ont le droit de ne pas être d'accord les uns avec les autres, nous ne 

recherchons pas le consensus dans ce panel. 

 

 Fondement scientifique 

Certaines propositions apportées au débat seront issues de résultats scientifiques validés par 

les communautés du domaine. Elles seront identifiées comme telles, et pourront être 

expliquées par les experts scientifiques présents, ou d’autres sollicités à la demande. 

 

 Réponses aux questions 

Les participant.e.s doivent obtenir des réponses à leurs questions dans la mesure du possible. 

C'est dans ce but que les expert.e.s interagiront avec le panel, pour produire des informations 

fiables, accessibles, plurielles. 

 

 Soutien en cas de difficultés 

Les participant.e.s peuvent solliciter l’équipe de facilitateurs en cas de difficultés concernant 

le déplacement, difficultés motrices, difficultés de compréhension, difficultés informatiques 

et autres. 

 

 Diffusion et impact des résultats  

Les résultats seront communiqués aux partenaires INRAE et CRAO qui se sont engagés à les 

prendre en considération et à indiquer systématiquement les actions qu’ils entendent mener, 

sans préjuger de leur engagement pour une éventuelle mise en œuvre. Un contrat 

d’engagement est disponible sur le site CORAE. 

 

 Utilisation des données personnelles 

Les participant.e.s signeront un formulaire RGPD indiquant s'ils acceptent ou non d'être 

filmés, d'apparaître sur des photos et de voir leurs informations utilisées dans le cadre du 

panel citoyen et d'autres projets d'équipe. 

La prise en charge 

Voici quelques droits des participants du panel :  
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 Paiement des déplacements et frais 

Un document de remboursement de frais réels vous sera communiqué. Toute demande de 

frais devra avoir été validée préalablement. 

 

Les billets de train pour les journées présentielles (aller-retour 2nde classe) pourront être 

achetés par l’organisation ou remboursés a posteriori. Les participant.e.s disposant d'une 

voiture et souhaitant covoiturer deux personnes supplémentaires pourront se faire 

rembourser les frais d'essence et de péage. 

 Repas 

Les repas seront fournis sur place.  

 Hébergement 

Il n’y a, sauf exception spécifique, pas d’hébergement pris en charge. 

 Indemnisation et participation 

Un contrat sera établi afin que les participant.e.s puissent recevoir l'indemnité un mois après 

leur dernière participation au panel. Cette compensation équivaut à une participation 

complète aux 7 webinaires initiaux et aux 4 journées en présentiel. L’indemnisation prévue 

dépend de votre statut (exploitant-e agricole, salarié-e agricole ou autre). Elle est précisée 

dans le message envoyé pour les candidatures retenues. 

La non-participation à l'une de ces journées entraînera une réduction proportionnelle. Toute 

absence devra être signalée en amont. 

La non-participation de plus d’une journée amène à un désengagement de la démarche.  

Les tâches des panélistes 

Voici les tâches des participants du panel :  

 Être présent.e ponctuellement lors des webinaires et des journées présentielles 

 Être attentif.ve aux interventions et poser vos questions aux groupes d'experts 

 Contribuer activement aux activités en sous-groupes et en groupes 

 Répondre aux sollicitations de réponse des questionnaires  

Vos étapes de participation 

Etape Détail Période prévue 

1. Candidature Je pose ma candidature en ligne pour 
être tiré.e au sort 

Jusqu’au 14/12/2025 

2. Engagement contractuel J’échange avec l’administration pour 
comprendre et signer le contrat de 
participation, valider droit d’image et 
données personnelles. 

Du 05/01/2026 au 
30/01/2025 

3. Découverte projet J’explore les informations projet 
disponibles en ligne 

Dès le lancement du 
projet le 28/10/2025 

mailto:corae@agropolis.fr


corae@agropolis.fr  8 

Etape Détail Période prévue 

4. Lancement Je participe à la session de lancement, 
je découvre et dialogue avec les autres 
membres, et je donne mes premiers 
avis sur les défis et besoins en Occitanie 

Samedi 14/02/2026 en 
présentiel 

5. Webinaires Je suis les 6 webinaires prévus en ligne 
pour nous informer sur des sujets 
importants (le jour dit ou plus tard = 
« replay »). Je peux poser des 
questions ; 

08/01/2026 
15/01/2026 
22/01/2026 
05/02/2026 
12/02/2026 
19/02/2026 

6. Témoignage initial Si je suis volontaire, je partage en ligne 
(vidéo) mon témoignage sur ma 
situation et comment je perçois les 
enjeux du projet. 

Du 05/01/2026 au 
11/04/2026 

7. Répondre aux questions Au fur et à mesure, je réponds aux 
petits questionnaires proposés pour 
permettre de suivre l’avancement du 
projet. 

Tout le projet 

8. Communication avec vos 
réseaux 

Je parle du projet avec ma famille, mes 
ami·es et collègues, en direct ou en 
ligne. 

Tout le projet 

9. Explorations Je participe à un atelier où je suis 
invité.e à explorer avec d’autres 
participant.es la situation actuelle 
d’agriculteurs ou habitants dans le 
territoire, et comment cela pourrait 
évoluer dans le futur. Je comprends et 
discute les contraintes auxquelles 
chacun.e est confronté.e. Je discute des 
défis et besoins qui apparaissent. 

Samedi 11/04/2026 en 
présentiel 

10. Avis besoins/défis Avec mon panel, nous partageons nos 
avis sur les besoins et défis, et nous 
proposons une vision d’ensemble. 

18/04/2026 

11. Dialogue initial avec les 
scientifiques et experts 

Face aux besoins et défis, des 
scientifiques et experts présentent (en 
ligne) des directions de recherche et 
innovation. Nous dialoguons avec eux. 

23/05/2026 

12. Dialogue sur les questions 
de recherche, 
développement et 
innovation 

Je participe à une réunion commune 
avec les autres panels et collèges, où les 
questions et l’organisation de la 
recherche, du développement et de 
l’innovation, sont discutés. Nous 
donnons un avis sur ces questions et 
cette organisation nouvelles. 

Samedi 13/06/2026 en 
présentiel 

13. Retour INRAE, CRAO et 
autres partenaires 

Les équipes partenaires étudient nos 
avis et propositions. Elles nous 
informent de la faisabilité et des 
conditions requises. 

Du 13/06/2026 au 
14/08/2026 

14. Avis pré-forum Mon panel prépare sa propre vision des 
priorités, en vue du forum à venir. 

Du 17/08/2026 au 
04/09/2026 
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Etape Détail Période prévue 

15. Forum CoRAE Je participe à un forum ouvert à de 
nombreux participants, au cours duquel 
nos travaux sont présentés au reste de 
la population et des acteurs. Nous 
travaillons ensemble à une 
hiérarchisation. A la fin, une proposition 
globale est faite aux partenaires 
organisateurs. 

Une journée fin 
septembre, début 
Octobre 2026 en 
présentiel 

16. Réception avis final Je reçois les décisions finales que les 
partenaires organisateurs ont établies à 
partir des résultats de la consultation. 

31/10/2026 

17. Témoignages, diffusion Après le forum, je témoigne sur le 
déroulement et sur les résultats. Je 
peux être invité.e à en parler dans 
d’autres territoires en France. Je peux 
être directement concerné.e et acti.f.ve 
dans certaines nouvelles actions. 

À partir du 21/09/2026 

Entité organisatrice 
INRAE Occitanie, un EPST, représenté par son délégué régional, Pierre-Benoît Joly, avec le 

soutien administratif d’Agropolis International, association loi 1901. 

Contact des responsables 
Par email : corae@agropolis.fr. 

Pierre-Benoît Joly, Président du centre INRAE Occitanie Toulouse, Délégué : pierre-

benoit.joly@inrae.fr 

Nils Ferrand, INRAE, DAPP, responsable méthodologique :  nils.ferrand@inrae.fr 
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